
Date d’effet : 1er janvier 2023

Ensemble du personnel

Adhésion obligatoire Adhésion facultative

En % du PMSS (*) Salarié Conjoint Enfant

Base 1,66 % 1,99 % 0,93 %

Option 1 0,16 % 0,16 % 0,07 %

Option 2 0,43 % 0,43 % 0,16 %

Loi Evin

Adhésion facultative

En % du PMSS (*) Stock Loi Evin Conjoint Enfant

Base 2,08 % 2,51 % 0,91 %

Option 1 0,21 % 0,21 % 0,07 %

Option 2 0,55 % 0,55 % 0,16 %

Adhésion facultative

En % du PMSS (*) Stock Pré retraité Conjoint Enfant

Base 2,43 % 2,94 % 0,91 %

Option 1 0,24 % 0,24 % 0,07 %

Option 2 0,65 % 0,65 % 0,16 %

Adhésion facultative

Loi Evin 2017 Dès la première année

En % du PMSS (*) 1re année 2e année 3e année Conjoint Enfant

Base 1,62 % 2,02 % 2,43 % 2,51 % 0,91 %

Option 1 0,16 % 0,20 % 0,24 % 0,21 % 0,07 %

Option 2 0,43 % 0,53 % 0,65 % 0,55 % 0,16 %

(*) PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale qui s’élève à 3 666 € en 2023.

AG2R Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le code de la Sécurité Sociale - Membre d’AG2R LA MONDIALE et du GIE AG2R - Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes 75008 Paris - 
Siren 333 232 270.

Taux de cotisations
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